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Contexte 

Un exercice cadré… 

• Directive cadre sur l’eau 
• Art L212-2 du code de l’environnement : la mise à 

jour du SDAGE 

• SDAGE-PDM = objectifs et moyens pour atteindre 
le bon état au plus tard en 2027 

 

• Une mise à jour tous les 6 ans 

 

• Préparer le 2ème cycle (2016-2021) tout 
en terminant le 1er cycle (2010-2015) 
• Nécessaire pour répondre aux exigences de 

rapportage et de consultation 

Priorité à la mise en œuvre locale du 1er PDM  
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Bon 
état des 

eaux 

1er cycle 

2010-2015 

2e cycle 
2016-2021 

3e cycle 

2022-2027 

DCE: 3 cycles de gestion de 6 
ans entre 2010 et 2027 



• Le SDAGE, outil de planification 
orientations stratégiques 
objectifs et dérogations (chap. 4) 
territoires prioritaires  
dispositions à mettre en œuvre (chap. 5) 
 

• Le PDM, outil opérationnel : 
mesures techniques  
mesures financières 
mesures organisationnelles et de 
gouvernance  

 
• Pour atteindre les objectifs du SDAGE 

Contexte  

Des outils de planification à  
mettre à jour : SDAGE et PDM 



Préparation du SDAGE 2016-2021 

Des documents sur lesquels 
s’appuyer 

• Un état des lieux actualisé 

• Qui précise :  

• L’état des masses d’eau 

• Les pressions exercées sur les masses 
d’eau 

 Pressions X Etat  

• Le risque de ne pas atteindre les objectifs 
environnementaux  (RNAOE) en 2021 qui 
en découle 

 

• Les questions importantes qui se 
posent sur notre bassin 

Projet de SDAGE et de PDM 



Préparation du SDAGE 2016-2021 

… pas de bouleversement 

• Pas un nouveau SDAGE, 
une  mise à jour 

 

• Tenir compte des enseignements 
et de l’ambition du premier cycle 
en intégrant : 

• Les nouvelles connaissances acquises ; 

• Les nouvelles directives (inondations, 
stratégie marine); 

• Les bilans intermédiaires effectués; 

• Le changement climatique; 

 



• Un SDAGE plus opérationnel : dispositions 

plus explicites 
 

• Un SDAGE avec moins de dispositions 
 

• UN SDAGE et un PDM ambitieux mais 
réaliste 

 

• UN SDAGE-PDM intégrant les 
nouvelles Directives :  
. DCSMM : mesures proposées par le PAMM à examiner et 
à prendre en compte dans le SDAGE/PDM 

. Directive Inondations : en intégrant les volets des Plans 
de Gestion du Risque 

Préparation du SDAGE 2016-2021 

Les principes de révision 



Principes et calendrier 

Un calendrier serré en 
2014… 

Commission  

lien « terre/mer » 



Principes et calendrier 

…pour consacrer 2015 à la 
consultation 



L’association des instances 

PILOTAGE 

Commission 
planification 

COMITE DE 
BASSIN 

Commission 
communication 

Consultation 
des Forums de 

l’eau 
Consultation des 

commissions 
techniques du CB 

- CTUD 

- CTMNA 

- CTI 

- CTA 

Consultation des  

8 COMMISSIONS 
TERRITORIALES 

Groupe miroir Com 
planif 

Conseil 
Maritime de 

Façade 

Commission 
Inondation 
de bassin 



L’articulation SDAGE /PAMM 

Un travail de « tous les jours » 
à travers différentes instances 

 
- Secrétariat Technique PAMM 
- Groupe Technique pour la mise à jour du SDAGE 
- Commission Territoriale Littoral / Comité de bassin 
- Conseil Maritime de Façade 
- Commission « lien terre/mer » 



Merci de votre attention 


